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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

L'initiative cantonale genevoise visant une interdiction du glyphosate ne trouve pas les
faveurs de la CER-CE. Celle-ci considère que l'initiative parlementaire «réduire le
risque de l'utilisation de pesticide» – acceptée tant par la CER-CE que par la CER-CN –
répond de manière judicieuse aux préoccupations formulées par le canton de Genève.
Une majorité de la commission est, en effet, d'avis qu'il est plus pertinent d'édicter une
politique générale mais différenciée selon la dangerosité des pesticides, plutôt que
d'édicter pour chaque substance une réglementation spécifique. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a classé l'initiative parlementaire genevoise visant une sortie
programmée du glyphosate en Suisse. Elle a simultanément été traitée avec l'initiative
parlementaire jurassienne à la teneur similaire. Après une présentation par Peter
Hegglin (pdc, ZG) des arguments ayant amené une majorité de la commission à rejeter
ces deux propositions, Adèle Thorens (verts, VD) a souhaité expliquer les raisons de son
soutien. La verte a, en effet, rappelé que son canton avait pris la décision d'interdire
l'utilisation de ce produit chimique pour tous les domaines lui appartenant d'ici à 2022,
suite à la publication d'études scientifiques classant ce produit comme cancérigène
probable pour l'humain. Bien que consciente que la chambre haute n'accepterait pas
ces textes, la sénatrice vaudoise a rappelé que le rapport demandé à la suite de
l'acceptation de son postulat relatif à un plan de sortie du glyphosate devrait sortir en
automne de cette même année; un rapport pouvant servir de base pour le futur. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CN ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme demandé par le
canton de Genève. Par 14 voix contre 9, les membres de la commission de l'économie et
des redevances ont rejeté ce texte ainsi que l'initiative 18.308 à la teneur similaire
déposée par le canton du Jura, estimant que ce produit ne représente pas un problème
sur le plan toxicologique et que les normes d'utilisation sont suffisamment strictes. Une
minorité s'est formée pour défendre les deux initiatives, car elle estime qu'il est
judicieux de préparer un plan de sortie de l'utilisation de ce pesticide; cela permettrait
une transition vers d'autres moyens. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.11.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme proposé par
les initiatives cantonales déposées par les parlements genevois et jurassien. Une courte
majorité de 101 parlementaires contre 89 (4 abstentions) a donc suivi l'avis de la CER-
CN, exposé par Christian Lüscher (plr, GE): la recherche scientifique semblent
confirmer que le glyphosate ne présente pas de danger pour l'humain, comme établi
par plusieurs institutions. De plus, ce produit est soumis à des conditions strictes
d'utilisation. Les positions de la minorité de la commission, défendues par Sophie
Michaud Gigon (verts, VD), n'auront pas suffi à convaincre une majorité de
parlementaires. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Mittels einer Standesinitiative forderte der Grosse Rat des Kantons Genf ein
schweizweites 25-jähriges Moratorium für die Exploration, die Förderung und den
Import von Schiefergas (in Tonsteinen enthaltenes Erdgas). Ein solches Moratorium sei
notwendig, um die energiepolitischen Richtlinien der Schweiz – vor allem das Kyoto-
Protokoll und die Energiestrategie 2050, die eine 2000-Watt-Gesellschaft anstrebt –
umsetzen zu können. Zudem bestünden mit den heutigen Methoden der
Schiefergasgewinnung beträchtliche Umwelt- und Gesundheitsrisiken, die zu
vermeiden seien. Die Mehrheit der zuständigen UREK-SR (8 zu 3 Stimmen bei einer
Enthaltung) beurteilte diese Forderung jedoch als unverhältnismässig und begründete
dieses Urteil damit, dass aus rein ökonomischer Sicht eine grössere
Schiefergasförderung in der Schweiz aufgrund des viel günstigeren Import-Erdgases
keinen Fuss fassen werde und auch der Einfluss der aktuellen Nutzung von Schiefergas
auf das Klima bescheiden sei. Zudem habe sich die Kommission schon im
Zusammenhang mit den «Rahmenbedingungen der tiefen Geothermie» (Mo. Gutzwiller
11.3562 und 11.3563 sowie Mo. Riklin 11.4027) mit solchen Fragen beschäftigt. Weiter
verwies sie auf die Verfügungshoheit der Kantone in diesem Bereich, wobei diese
bereits vereinzelt diesbezügliche Regelungen getroffen hätten. Gleichwohl erkannte die
Kommission eine Verunsicherung in der Bevölkerung bezüglich den Methoden zur
Frakturierung von fossilen Energieträgern und deren Auswirkungen auf die Umwelt. Auf
bundesgesetzlicher Ebene bestünden zwar bereits Auflagen, um Mensch und Umwelt
bei der Anwendung von solchen Methoden zu schützen, der Bund prüfe jedoch, ob
weiterer Handlungsbedarf auf Verordnungsebene bestehe. Eine Minderheit Cramer (gp,
GE) beantragte dem Ständerat hingegen, dem Genfer Anliegen Folge zu geben. Sie
argumentierte damit, dass die Risiken für Mensch und Umwelt zu gross seien und die
Schiefergasförderung nicht mit den energie- und klimapolitischen Zielen der Schweiz
vereinbar seien. Zudem verwies sie auf den bundesrätlichen Bericht zum Postulat Trede
(gp, BE; Po. 13.3108), in welchem sich der Bundesrat gegen eine hydraulische
Frakturierung zur Erschliessung von fossilen Energieträgern ausgesprochen hatte. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.11.2018
MARCO ACKERMANN

In der Wintersession 2018 lehnte der Ständerat (mit 20 gegen 12 Stimmen bei einer
Enthaltung) die Standesinitiative des Kantons Genf ab, die ein 25-jähriges Moratorium
für die Exploration, die Förderung und den Import von Schiefergas verlangte. Somit
folgte die kleine Kammer dem Votum seiner vorberatenden UREK-SR, die unter dem für
die Mehrheit der Kommission sprechenden Werner Hösli (svp, GL) auf die positiven
Aspekte des Erdgases, die Schwierigkeiten bei der Umsetzung eines Schiefergasverbots
aufgrund der fehlenden Herkunftsbezeichnung, die Zuständigkeit der Kantone in
diesem Bereich sowie auf die bereits bestehenden gesetzlichen Grundlagen für den
Schutz von Mensch und Umwelt verwies. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.12.2018
MARCO ACKERMANN

Ende November 2019 folgte auch die UREK-NR dem Votum ihrer Schwesterkommission
und demjenigen des Ständerats. Sie beschloss mit 15 zu 7 Stimmen, der Genfer
Standesinitiative für ein 25-jähriges Moratorium für die Exploration, die Förderung
und den Import von Schiefergas keine Folge zu geben und gab eine entsprechende
Empfehlung an die grosse Kammer ab. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 26.11.2019
MARCO ACKERMANN

In der Herbstsession 2020 gab auch der Nationalrat einer Genfer Standesinitiative für
ein schweizweites 25-jähriges Moratorium für den Import, die Exploration und die
Förderung von Schiefergas keine Folge. Während 83 Parlamentarierinnen und
Parlamentarier vorwiegend aus den geschlossenen rot-grünen Reihen für Folgegeben
votierten, konnte sich eine bürgerliche Mehrheit mit 102 Stimmen bei 5 Enthaltungen
durchsetzen und das Anliegen ad acta legen. Befürworter Bastien Girod (gp, ZH)
argumentierte, dass mit einem solchen Moratorium ein klares Signal gesendet werden
könnte, dass der Handel mit Schiefergas kein zukunftsfähiges Tätigkeitsfeld darstelle
und die Gesellschaft stattdessen vom Erdöl und Erdgas als Energiequellen wegkommen
müsse. Delphine Klopfenstein Broggini (gp, GE) warnte zudem vor verseuchtem
Grundwasser aufgrund der Schiefergasextraktion, wie die Erfahrungen aus den USA
gezeigt hätten. Gegner und Kommissionssprecher Christian Wasserfallen (fdp, BE)

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2020
MARCO ACKERMANN
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argumentierte hingegen, dass ein Moratorium unverhältnismässig und auch ökonomisch
nicht sinnvoll wäre. Zudem könne der Import kaum kontrolliert werden, da bei
Gaslieferungen eine Ursprungsbezeichnung fehle. Hinzu komme, dass es sich bei der
Bewilligung von Schiefergasexplorationen um eine kantonale Angelegenheit handle, wo
eine Einmischung des Bundesgesetzgebers zu Problemen führen könne. 8

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

La petite chambre a rejeté une seconde initiative du canton de Zurich qui demandait
que la Confédération perçoive une taxe kilométrique sur les voitures, redistribuée
ensuite de manière égale et individuelle à la population. La Commission «santé et
environnement» a considéré que cette mesure aurait des répercussions négatives sur
les relations de la Suisse avec les autres pays d'Europe. Elle a vu, de plus, une injustice
sociale dans ce système de taxation égalitaire. 9

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.09.1989
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à deux initiatives du canton de
Berne, prévoyant l'introduction de douze dimanches sans voitures (Kt. Iv. 88.204) pour
la première et du Jeûne fédéral sans voitures (Kt. Iv. 88.205) pour la seconde, non plus
qu'à celle du canton de Bâle-Campagne (Kt.Iv. 89.200) désirant l'instauration de
plusieurs dimanches de ce type. Les initiants ont motivé leurs textes par des
considérations essentiellement environnementales. Si cet argument n'a pas été
contesté par la grande chambre, celle-ci s'est cependant opposée aux moyens
proposés. Pour elle, de telles mesures n'auraient pas un très grand impact, puisque le
trafic serait reporté sur d'autres jours de la semaine. De plus, cela ne pourrait que
nuire aux relations de la Suisse avec le reste de l'Europe dans un domaine déjà sensible.
Par ailleurs, il fut avancé que des propositions semblables avaient déjà été repoussées
en votation populaire, soit au niveau fédéral (1978), soit au niveau cantonal (Zurich en
1989).

Pour les autres mesures prises ou envisagées en faveur de l'environnement (écobonus,
généralisation du catalyseur, limitations de vitesse estivales sur les autoroutes et taxe
sur l'essence), cf. infra, part. I, 6d (Qualité de l'air). 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.03.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national, tout comme la petite chambre en 1989, a décidé de ne pas donner
suite à l'initiative du canton de Zurich demandant que la Confédération perçoive une
taxe kilométrique sur les véhicules automobiles, qui serait redistribuée ensuite de
manière égale et individuelle à la population (écobonus). La majorité de la chambre a
estimé que les derniers développements en la matière ne permettaient pas d'accepter
le texte; en 1991, après avoir adopté le principe de l'écobonus, le Conseil fédéral, après
diverses recherches, s'est heurté a des problèmes techniques et financiers qui l'on
conduit a abandonner cette idée. En outre, l'annonce de la création d'un écobonus
avait soulevé de vastes protestations, autant dans la population que dans le monde
politique. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Eisenbahn

Au sujet du tronçon contesté Mattstetten(BE)-Rothrist(AG), le canton de Berne a
déposé une initiative cantonale demandant que soit abandonnée la variante proposée
par les CFF et que, vu les protestations des communes, organisations et particuliers
concernés, soit adoptée la sienne, plus respectueuse de l'environnement et
comprenant notamment un tunnel sous le Muniberg. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 31.05.1991
SERGE TERRIBILINI
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Umweltschutz

Naturgefahren

Egalement consécutive à la catastrophe de Schweizerhalle, une initiative du canton de
Bâle-Campagne fut débattue au Conseil des Etats. Intitulée «chimie et
environnement», elle demandait aux Chambres fédérales de prendre des mesures dans
le but de soutenir des travaux de recherche visant à trouver des substituts aux
substances nuisibles à l'environnement, de créer des bases légales pour la perception
de taxes sur les produits dangereux s'il s'avère qu'on ne peut y renoncer, de limiter la
production de déchets spéciaux, d'appliquer le principe du pollueur-payeur de façon
systématique et de créer des services d'information pour renseigner autant les
consommateurs que les autorités. Constatant qu'une grande partie des demandes de
Bâle-Campagne faisait déjà l'objet d'un examen par l'administration fédérale, la petite
chambre décida de ne donner aucune suite à cette initiative. 13

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.12.1989
SERGE TERRIBILINI

La commission du Conseil national, tout comme le Conseil des Etats en 1989, n'a donné
aucune suite à l'initiative du canton de Bâle-Campagne «chimie et environnement».
Les diverses mesures envisagées (taxes, produits de substitution, travaux de recherche,
etc.) afin de diminuer les dangers de l'industrie chimique ont été considérées comme
dépassées par les députés, l'administration fédérale ayant déjà entrepris d'en examiner
la plupart. La commission a néanmoins décidé, comme le fit la petite chambre, de
présenter cette initiative sous forme de postulat. Une minorité proposera toutefois de
l'accepter dans sa forme initiale. 14

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil national a rejeté une initiative du canton de Lucerne demandant aux
Chambres fédérales d'engager au plus vite une réforme de la fiscalité pour la rendre
plus écologique. L’initiative réclamait que soient mises en place, dans les principaux
domaines d'atteinte à l'environnement, des incitations financières pour encourager un
comportement plus respectueux envers l'environnement. L'introduction progressive
d'une taxe sur l'énergie devait remplacer peu à peu l’impôt fédéral ou d'autres charges
fiscales analogues. La réforme devait être neutre d'un point de vue budgétaire et ne pas
développer de distorsions de concurrence au profit d'entreprises étrangères. La
commission de l'économie et des redevances (CER) a rappelé qu'en accord avec le chef
du Département fédéral des finances, la mise en oeuvre d'une réforme fiscale à court
terme devait être placée dans le contexte général de l'assainissement des finances
fédérales. Elle souligna que le financement des tâches de la Confédération et celui des
assurances sociales, à long terme, étaient deux objectifs prioritaires. Aussi, il lui parut
hors de propos de réaliser simultanément l'objectif budgétaire 2001 et la réforme
fiscale écologique. La CER ne nia pas l'opportunité d'une telle réforme, mais souhaita
laisser à l'exécutif le soin d'en déterminer les étapes de réalisation. Le Conseil national
a donc décidé de ne pas donner suite à l'initiative. Toutefois, il a transmis une motion
de sa CER, demandant à l’exécutif d'orienter les recettes fédérales en fonction du
développement durable et de présenter au parlement en 2001 au plus tard un message
relatif à une réforme fiscale écologique, tenant compte de la nécessité de modifier la
Constitution pour sa mise en oeuvre. La réforme écologique devra taxer la
consommation d'énergies non renouvelables et/ou la pollution de l'environnement et
permettre de rendre le facteur travail moins onéreux. Le Conseil fédéral s'est déclaré
prêt à accepter la motion (97.3547). 15

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.06.1998
LAURE DUPRAZ

Suite au large rejet populaire de l’initiative du parti radical visant à restreindre le droit
de recours des organisations de protection de l’environnement l’année précédente, les
chambres ont décidé respectivement de classer et de ne pas donner suite à deux
initiatives émanant des cantons d’Argovie et de Zurich allant dans le même sens(Kt.Iv.
Zurich; 06.304). 16

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.03.2009
NICOLAS FREYMOND
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Eine Standesinitiative des Kantons Genf verlangt einen besseren Schutz bei
Chlortransporten und zwar insofern, als dass der Transport grosser Mengen von Chlor
verboten und Unternehmen, die auf grosse Mengen desselben angewiesen sind,
verpflichtet würden, diese vor Ort herzustellen. Der Kanton begründete sein Anliegen
mit den rasant angestiegenen Chlortransporten von Genf zu den Chemiewerken im
Wallis; die Zahl der Eisenbahntransporte habe sich in den letzten zehn Jahren
verdoppelt. Bei einem Unfall wäre mit verheerenden gesundheitlichen und
ökologischen Folgen zu rechnen. Ferner schränkten die Gefahren den Wohnungsbau in
Gleisnähe ein, was bei der herrschenden Wohnungsnot nicht sinnvoll sei. 
Von einem so ausgestalteten Verbot wollte die erstberatende KVF-SR aufgrund
laufender Arbeiten indessen nichts wissen. Diese umfassen die Unterzeichnung eines
Abkommens durch die betroffenen Unternehmen – ein im September 2016
umgesetztes Unterfangen –, worin Massnahmen zur Risikoverminderung, so etwa die
Reduzierung der Zuggeschwindigkeit oder die Wahl alternativer, kürzerer Routen,
festgelegt wurden. Wegen fehlenden Handlungsbedarfs empfahl die Kommission ihrem
Rat einstimmig, dem kantonalen Anliegen keine Folge zu geben. Zum selben Schluss kam
die KVF-SR bezüglich einer von den Genfer, Walliser und Waadtländer Grünen
eingereichten Petition "Chlor-Transporte stoppen, um die Bevölkerung zu schützen und
den Wohnungsbau zu ermöglichen" (Pet. 15.2011). In der Wintersession 2016 folgte der
Ständerat seiner Kommission und gab der Standesinitiative keine Folge. 17

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.12.2016
MARLÈNE GERBER

In der Frühjahrssession 2017 äusserte sich auch der Nationalrat negativ zu einer
Standesinitiative des Kantons Genfs, welche den Transport grosser Mengen von Chlor
verbieten wollte, womit das Anliegen erledigt wurde. Die grosse Kammer, die das
Anliegen mit 118 zu 50, in erster Linie von linker Seite stammenden Stimmen, bachab
schickte, stützte sich bei ihrem Entscheid auf die Empfehlung einer grossen Mehrheit
der KVF-NR. Diese wies – ebenso wie ihre Schwesterkommission im Vorjahr – auf das
im Herbst 2016 auf freiwilliger Basis erarbeitete Abkommen zur Risikominderung bei
Chlortransporten hin. 18

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2017
MARLÈNE GERBER
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